
 

 

 
 

Cadre de référence 

Comité des sections régionales (CSR) 

 
1. INTRODUCTION 

Ce comité a pour mandat de maintenir la présence régionale de l’ICAGM et d’assurer la liaison 

entre le siège social de l’ICAGM et les régions.   Le CSR a également pour but d’appuyer les 

priorités de l’ICAGM par l’intermédiaire des membres et des activités dans les régions. 

2. RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

Le comité agira à titre de conseil consultatif et proposera des stratégies et des approches 

relativement aux activités régionales de l’ICAGM.   

L’objectif est de : 

• Établir des objectifs régionaux; 

• Éclairer l’orientation stratégique et influencer la planification future afin d’assurer 
l’atteinte des objectifs régionaux. 

• Maintenir une présence régionale et chercher des possibilités d’accroître la présence de 
l’ICAGM dans les régions.   

• Trouver des occasions d’intégrer les autres membres des autres niveaux de 
l’approvisionnement et de la gestion du matériel dans le secteur public à l’ICAGM.    
 

Principes directeurs 

Le présent mandat établit des lignes de responsabilité et offre une certaine souplesse 

relativement à la prise de décisions et à l’orientation.  

• Le comité est dirigé par le président du comité, lequel est nommé par le conseil 
d’administration de l’ICAGM.  

• Il doit compter au moins un responsable pour chacune des régions déterminées et 
maintenues par le Comité. 

• Le président du comité représente les responsables des chapitres régionaux aux 
réunions de l’administration centrale de l’ICAGM et du conseil d’administration. 

• Le Comité propose un budget pour les activités régionales, lequel est géré par le 
président du Comité. 



 

 

• Le président du Comité est chargé de demander l’approbation des finances et des 
évènements au conseil d’administration. 
 

3. FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 

1. Les membres du Comité se réunissent au moins deux fois par année. 
2. Les réunions seront organisées par le président du Comité. 
3. Les responsables régionaux tiendront au moins un évènement régional par année. 
4. Les membres rechercheront des occasions de promouvoir et d’élargir le nombre de 

membres de l’ICAGM dans les régions et dans les autres niveaux de l’approvisionnement 
public et de la gestion du matériel. 
 

4. MEMBRES 

Le comité sera dirigé par le président du comité qui sera nommé par le conseil d’administration 

de l’ICAGM. 

Les membres comprennent : 
1. Président du comité; 

2. Responsables régionaux; cinq régions ont actuellement été identifiées et incluses dans 

le Comité. Il s’agit de la région de l’Ontario, de la région du Québec, de la région de 

l’Atlantique, de la région de l’Ouest et de la région du Pacifique.   

 

 

 


